
 
 

 
 

Les inscriptions doivent obligatoirement être effectuées en ligne via le lien suivant : 
https://intranet.fsgt.org/ 

Aucun autre mode d’inscription ne sera autorisé. Un « mode d’emploi/tutoriel » est mis à votre disposition si besoin. 
 

Le titre de la compétition sur laquelle vous devez réaliser vos inscriptions est : 
« France Cross Stains » 

 
Date limite d’inscription : 15/02/2023 

Attention, une date limite d’inscription a été fixée lors de la création de la compétition. Une fois cette date passée, 
aucune modification ne sera plus possible. 

 
Les clubs doivent renseigner toutes les demandes d’inscriptions, y compris les demandes de repêchages. 

 
Un athlète se présentant le jour de la compétition sans avoir été préalablement engagé par son club en respectant la 
procédure ne pourra pas participer même hors classement. 

 
Toutes les inscriptions (épreuves) réalisées par le club feront l’objet d’un paiement. Veuillez donc prêter attention 
aux engagements que vous effectuez. 

 
Les athlètes non licenciés (même si processus commencé mais licence non validée) ne pourront pas être inscrits. En 
effet, les inscriptions en ligne s’effectuent sur la base des licences de la fédération, qui ne contient que les licences 
validées. 

 
 

Pour tout besoin, n’hésitez pas à contacter la CFAA (coordonnées ci-dessous). 
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I. Prérequis pour l’inscription en ligne 
 

- Posséder un accès à internet. 
- Posséder un navigateur internet récent (ex : google chrome, microsoft edge, mozilla firefox). 
- Posséder des identifiants FSGT (il s’agit des mêmes identifiants que pour réaliser la création 

et/ou le renouvellement de licence des athlètes du club). 
Veuillez noter qu'il n'est pas possible de créer un compte personnel pour s'inscrire car toutes 
les inscriptions doivent passer par le club. 
En effet, toutes les inscriptions doivent passer par le club. 

- Avoir pris connaissance de la réglementation fédérale en vigueur. 
 

II. Informations générales 
 
Attention, une date limite d’inscription a été fixée lors de la création de la compétition. Une fois 
cette date passée, aucune modification ne sera plus possible. 
 
Les clubs doivent renseigner toutes les demandes d’inscriptions, y compris les demandes de 
repêchages. 
Ensuite, les comités, régions (via les commissions d’athlétisme si elles existent) valident les 
demandes d’inscription et de repêchage des clubs. Les commissions, comités, régions informent les 
clubs des athlètes retenus.  
La CFAA publiera la liste des athlètes engagés sur son site internet (https://cf2a.wordpress.com) le 
plus tôt possible avant le championnat.  
 
Un athlète se présentant le jour de la compétition sans avoir été préalablement engagé par son club 
en respectant la procédure ne pourra pas participer même hors classement.  
 
Les clubs inscrivent les athlètes avec des performances d’engagement quand elles sont exigées (pas 
le cas du trail, du cross…) 
 
ATTENTION, pour rappel concernant la Piste et la Salle, les athlètes ne sont autorisés à participer qu'à 
3 épreuves par jour plus les relais. 
 
Pour les épreuves fédérales, l'athlète, quelle que soit sa catégorie, doit OBLIGATOIREMENT avoir 
participé à l'épreuve demandée en compétition FSGT dans la saison concernée (salle ou piste). 
 
Toutes les inscriptions (épreuves) réalisées par le club feront l’objet d’un paiement. Veuillez donc 
prêter attention aux engagements que vous effectuez. 
 
Les athlètes non licenciés (même si processus commencé mais licence non validée) ne pourront pas 
être inscrits. En effet, les inscriptions en ligne s’effectuent sur la base des licences de la fédération, 
qui ne contient que les licences validées. 
 



 
III. Mode opératoire 

 
1. Accès à l’outil d’inscription en ligne 

Aller sur le site intranet de la FSGT via le lien suivant : https://intranet.fsgt.org/ 

Cliquer sur « Connexion ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois la page de de connexion ouverte, entrer l’identifiant et mot de passe communiqués par la 
FSGT pour la création des licences puis cliquer sur « Se connecter ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Une fois les identifiants renseignés correctement, la ligne « inscriptions championnat » apparait dans 
la liste des accès possibles : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur « Inscriptions Championnats ». 

  



 
2. Engagement d’athlètes sur la compétition 

Sur la page inscription, cliquer sur la ligne « Inscrire des licenciés ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une nouvelle page s’affiche : 

 

 
Choisir la compétition pour laquelle vous souhaitez inscrire vos athlètes (se référer à la plaquette du 
championnat en question ou à l’article sur le site https://cf2a.wordpress.com/). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Il y a deux manières différentes de rechercher des athlètes : 

- 1ère méthode : par numéro de licence (méthode à privilégier) : 
Mettre les numéros de licence dans la première case. 
Il est possible de mettre plusieurs numéros de licence les uns sous les autres. 
Attention, il ne faut mettre qu’un numéro de licence par ligne (faire un saut de ligne, ne pas 
mettre deux numéros de licences à la suite sur une même ligne). 
 

- 2ème méthode par nom (méthode déconseillée) : 
Mettre les noms des athlètes dans la seconde case. 
Attention, il faut indiquer au minimum les 3 premières lettres du nom de famille.  
Cependant, moins il y a de lettre d’indiquer plus le nombre de licencié trouvé sera grand. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Méthode 1 

Méthode 2 



 
 

Une fois le choix fait et la case remplie, en cas d’utilisation de la 1ère méthode, cliquer sur la case 
suivante : 

 

 

Ensuite, merci de prendre connaissance des conditions d’inscription puis de cliquer sur la case 
suivante (obligatoire pour pouvoir poursuivre les inscriptions) : 

 

 

 



 
Ensuite cliquer sur « Rechercher » 

La liste des licenciés renseignée précédemment apparait. 

 

 

Attention, plusieurs critères peuvent bloquer l’apparition d’athlètes : 

- Le numéro de licence est erroné. 
- Le nom renseigné n’existe pas et/ou est erroné (vérifier l’orthographe du nom). 
- La licence n’est pas validée. 
- La catégorie de l’athlète n’est pas autorisée pour la compétition. 
- Une erreur dans l'année de naissance est indiquée dans la licence. 

Vérifier les licenciés à inscrire puis cliquer sur « Suivant ». 

  

Nom du club 

Nom du licencié Date de naissance N° licence 

Nom du club 

Nom du licencié Date de naissance N° licence 

Athlète 1 

Athlète 2 



 
3. Choix des épreuves pour les athlètes engagés. 

 
Les athlètes choisis précédemment sont affichés les uns à la suite des autres.  

Chaque athlète se voit proposer l’ensemble des épreuves autorisées sur le championnat (en fonction 
de sa catégorie). 

La page suivante s’affiche : 

 

Nom, prénom, date de naissance, sexe Numéro de licence, date, catégorie 
Club 

1 2 



 
Le choix des épreuves s’effectue en cochant les cases à gauche de l’écran (1). Il faut donc cocher 
uniquement les cases correspondantes. 

En cas d’inscription de plusieurs athlètes en même temps, le choix des épreuves est fait athlète par 
athlète. 

ATTENTION, il est obligatoire d’indiquer une performance d’engagement dans la case dédiée à cet 
effet (2). 
 
Les performances sont à entrer de la manière suivante : 

- Performance de course : mmsscc (mm = minutes, ss = secondes, cc = centièmes) 
Exemple : 4 minutes 15 secondes et 50 centièmes => 41550. 

- Performance de lancer et de saut : mmcc (mm = mètres, cc = centimètres) 
Exemple : 15 mètres et 32 centimètres => 1532. 

Il est obligatoire d’inscrire les performances d’engagements pour valider les inscriptions. 
Par ailleurs, veuillez noter que le but des performances est de faire des séries et/ou des concours les 
plus homogènes possible. Merci donc de fournir les informations les plus proche de la réalité 
possible. 

Une fois le choix des épreuves terminé, cliquer sur le bouton « ajouter » (en bas de la page). 

 

Une fois l’inscription finie, un message apparait à l’écran : 

 

 

Un mail sera envoyé suite à l’inscription des athlètes sur l’adresse e-mail du titulaire du compte. 

  

 
Adresse mail CFAA 

Adresse mail club 

Intitulé compétition 



 
4. Modification de performance(s) / Suppression des inscriptions déjà faites 

 
Attention, cette partie ne traite que de la modification de la performance d’inscription.  
 
En cas de souhait de modification d’épreuve(s), il faut : 

- 1 : Supprimer l’épreuve non souhaitée, 
- 2 : créer une nouvelle inscription (Cf. points 2 et 3 du présent document). 

Pour faire des modifications sur les inscriptions de votre club (modification performance ou 
suppression inscription), il faut placer la souris sur le texte « Evénements » sur la page 
« inscriptions ». Puis cliquer sur « Modifier inscrits ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 

 

 

Une nouvelle page s’affiche : 

 

Entrer dans la première case (1), le numéro de licence ou le nom de l’athlète dont l’inscription est à 
modifier. 

Dans la seconde case choisir la compétition concernée (2). 

Puis cliquer sur « Chercher » (3). 

 

1 

2 

3 



 
Une nouvelle page s’affiche, un tableau contenant les inscriptions de l’athlète apparait : 

 

Pour modifier la performance de l’athlète, il faut modifier la case de droite (1), correspondant à 
l’épreuve (2), en vérifiant bien les informations de l’athlète (3). Puis cliquer sur le bouton 
« Remplacer ». 

 

 

Pour supprimer une épreuve, cliquer dans la case de gauche (1) puis le bouton « Effacer ». 

 

Information athlète Epreuve Performance d’inscription 

Performance d’inscription Epreuve Information athlète 

1 
3 

Info Athlètes 

2 

Information athlète Epreuve Performance d’inscription 

Performance d’inscription Epreuve Information athlète 

Info Athlètes 

1 



 
 
 
 

 
 
 

Les inscriptions pour les championnats fédéraux doivent se faire de manière dématérialisée sur l’intranet  de la 
FSGT (Cf. « modalités d’inscription » et « mode d’emploi/tutoriel » sur le site internet de la CF2A). 

Pour rappel, avant le championnat le paiement des inscriptions doit être effectué. 

Le règlement des engagements est à adresser : 

- Par chèque : à l'ordre de la « FSGT » (mettre au dos le nom du club ainsi que le titre et la date du 
championnat). A envoyer par courrier postal à : FSGT - CFAA - 14 rue Scandicci - 93508 PANTIN CEDEX. 

- Par virement bancaire (RIB ci-dessous). Indiquer dans l’objet du virement, le nom du club, le titre et la date 
du championnat.  

 
Suite à l’inscription en ligne, merci de bien vouloir adresser un mail à athletisme@fsgt.org afin de préciser votre 
modalité de paiement ainsi que sa date. 
 

Les montants des inscriptions pour le championnat sont les suivants : 
- 3,50 € pour les Cadets – Juniors –Seniors – Vétérans 
- 2,50 € pour les Minimes 
- 4,00 euros par relais 

 
 
 


